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Contrat de non poursuites judiciaires

Par tongasou, le 24/01/2015 à 09:19

Bonjour,rnrnJ'ai un frère diagnostiqué paranoïaque qui a fait, et veut nous (autres membres de
la fratrie) faire des procès.rnIl a déjà perdu ses procès et il a été condamné pour procès
abusifs.rnrnComme il va obtenir de l'argent de la succession de notre mère, il veut a nouveau
relancer des procès. Je souhaite lui demander de signer un "contrat" ayant force de loi où il
s'engage de ne plus nous poursuivre, seule condition pour que nous signions la
succession.rnrnEst-ce possible ? si oui, quelles en sont les modalités ?rnrnMerci.

Par aguesseau, le 24/01/2015 à 12:57

bjr,rnce genre de contrat est à mon avis illicite.rnla seule solution c'est de demander que votre
frère soit placé sous une mesure de protection de majeurs incapables comme une tutelle ou
une curatelle.rnrien ne vous interdit de signer la succession, de faire le partage et chacun
récupère sa part et en fait ce qu'il veut.rncdt
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